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Ils nous promettent 2 ans fermes. Mais le Diable est dans les détails… et les non-dits ! 
Effectivement, à bien y regarder, pour les cotisants au régime général (les salariés du privé et 
les futurs nouveaux cotisants dû à la fin des régimes spéciaux) … la sentence risque même de 
s’alourdir au-delà des 2 ans ! 
En effet, la pension de ces retraités est composée des droits du régime général et de la 
retraite                       complémentaire (AGIRC & ARRCO). Mais en 2015, pour résorber le déficit du régime 
complémentaire, le patronat et le gouvernement ont obtenu un accord pour « encourager la 
poursuite de l’activité au-delà de l’âge [légal] de départ » : un malus qui diminue la pension 
de 10 % pendant 3 ans si les cotisants ne partent pas à la retraite 1 an plus tard que l’âge 
légal (accord du 30 octobre 2015 que la cgt n’a bien sûr pas signé !). 
Et bizarrement… le gouvernement 
botte systématiquement en touche 
sur cette disposition qui devrait 
pourtant porter le départ à la 
retraite des pensionnés du régime 
général non pas à 64 ans, mais à… 

 

« LES MESURES DANS CET ACCORD REPORTENT L’ÂGE 
EFFECTIF DE DÉPART EN RETRAITE AVEC UNE BAISSE DES 
PENSIONS » !  Pour les salariés et les retraités, un accord perdant / perdant ! 

                                               Communiqué cgt, 30 octobre 2015 

 
 

« L'ÂGE LÉGAL DE DÉPART À LA 

RETRAITE SERA PORTÉ À 64 ANS » ! 
Elisabeth BORNE, 10 janvier 2023, conférence de presse 
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https://www.agirc-arrco.fr/wp-content/uploads/2021/10/Accord-Agirc-Arrco_20151030.pdf


 


